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REVUE MILITAIRE SUISSE
N» 3. Lausanne, le 5 Ferner 1873. XVIII« Annöe.
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LA REVISION DE L'ORGANISATION MILITAIRE SUR LA BASE DES LOIS
EXISTANTES. (Fin.l)

Le bataillon ä 3 compagnies se trouverait infailliblement place dans
une position defavorable en presence du bataillon k 4 compagnies.
Une repartition correcte du bataillon est une condition essentielle
pour pouvoir l'employer avec succes. Or la repartition qui remplira
le mieux ce but sera celle qui fournira les subdivisions les plus
mobiles et les plus nombreuses.

Bepresentons-nous deux bataillons agissant l'un contre l'autre, le
premier k 4 compagnies, le second n'en ayant que 3.

Le premier deploiera ses 4 compagnies, oecupant ainsi un espace
relativement considerable, tout en gardant en reserve de un ä deux
tiers de l'effectif de chaque compagnie.

L'autre bataillon amenera ses trois compagnies contre les quatre de
3on adversaire, il engagera immediatement la moitie de son effectif
dans l'action, conservant l'autre moitie comme soutien, il ne lui res-
tera par consequent aucune troupe disponible pour etiler une attaque
de flanc ou pour en executer lui-meme.

Si le bataillon a six compagnies reparties dans trois sections, celle
du milieu, tout entiere, par exemple, peut etre employöe, tandis
qu'une seule compagnie de chaque section des ailes prend part au
combat; les deux compagnies inoecupäes restent en arriere sur les
ailes pour executer ou empecher des mouvements tournanls.

En supposant que le bataillon, fort de quatre compagnies, n'en
envoie que trois au combat et en garde une comme reserve, il arrivera
generalement qu'on devra aussi employer cette derniere et qu'ainsi
oo n'aura plus de reserve.

Ensuile, la repartition du bataillon en trois compagnies a l'incon-
venient d'erapecher l'emploi du demi-bataillon et cependant on est
souvent dans le cas d'avoir recours k cetle formation.

La question de savoir si les compagnies du bataillon qui en compte
trois doivent elre un peu plus fortes que celles de celui qui en a
quatre, n'entre pas en ligne de compte, puisque la difference est in-
signifiante et ne l'emporte pas sur les inconvönients d'une forme plus
incommode.

Encore aujourd'hui nous pourrions compendre la repartition du
bataillon en quatre compagnies, mais nous croyons cependant qu'on
doit en rester k la formation actuelle, par la raison tres simple que
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